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L’intensité des échanges, l’in-
terdépendance des bassins 

de vie, la diversité des choix de 
résidence sont autant d’éléments 
faisant exister au quotidien l’es-
pace métropolitain. Un espace 
qui, depuis plusieurs années, 
bouscule les représentations 
institutionnelles du territoire. 
« L’avenir de la métropole lyonnaise 
se situe clairement à l ’échelle d’une 
zone structurée autour de Lyon, de 
Saint-Étienne, du Nord-Isère, de 
Vienne, de Villefranche-sur-Saône 
et de la Plaine de l ’Ain. Une vision 
qui nécessite de penser le développe-
ment sur un territoire suffi samment 
large pour garantir efficacité et 

cohérence », explique Jacky Darne, 
vice-président du Grand Lyon 
délégué aux Finances.
Pour fi gurer parmi les métropo-
les européennes les plus puissan-
tes, l’aire lyonnaise doit renforcer 
ses domaines d’excellence en 
développant des alliances 
régionales. 
C’est dans ce contexte que 
les principales communautés 
de communes de la région se 
sont réunies au sein du Réseau 
des villes et agglomérations, 
un regroupement piloté par le 
Grand Lyon en partenariat avec 
le Conseil régional. Parmi les 
actions menées, l ’une des plus 
emblématiques est celle relative 
au développement économique 
avec la mise en place de pôles 
d’excellence dans un esprit de 
spécialisation, de complémenta-
rité et de non-concurrence, qui a 
contribué au succès de la démar-
che des pôles de compétitivité en 
Rhône-Alpes. 

À l’ère de l’espace 
métropolitain
PROSPECTIVE  Le développement 

de l’agglomération s’imagine aujourd’hui au-delà 

de ses frontières institutionnelles pour garantir, 

avec ses voisins proches, effi cacité et cohérence.
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Quelles sont les raisons 
de votre intégration au Grand Lyon 
depuis le 1er janvier 2007 ?

Martial Passi : Aujourd’hui, les règles de fi nancement 
des communes ont complètement  changé. Toutes les subventions 
en provenance de l’Europe, de l’État et de la Région sont 
obligatoirement versées aux structures intercommunales et 
non plus aux villes. Les communes n’ont donc plus les capacités 
d’assurer seules leur développement. Que l’on s’en félicite ou non, 
l’intercommunalité est devenue une réalité incontournable. 

René Balme : Nous allons profi ter du dynamisme 
du territoire et de ses nombreux grands projets touchant 
à l’urbanisme et au foncier, comme l’élaboration du Plan Local 
d’Urbanisme. Au niveau économique également, nous avons 
de grandes attentes, notamment en ce qui concerne la reconversion 
de nos friches industrielles ou le renouvellement de notre parc 
de logements sociaux.

Concrètement, qu’est-ce que 
cette adhésion change ?

Martial Passi : Depuis le 1er janvier 2007, 
toutes les compétences exercées par le Grand Lyon 
nous concernent : voirie, assainissement, ordures ménagères, 
eau, aménagement économique, transports… L’ensemble 
de ces services prend automatiquement une autre dimension.

René Balme : L’adhésion nous permet de bénéfi cier 
des transports en commun lyonnais, ce qui n’est pas 
un mince avantage pour nos étudiants et nos administrés. 
Le Sytral a connecté nos  communes à son réseau et a amplifi é 
les fréquences de rotation entre Givors et Lyon.
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L’Inter-Scot 
voit grand !
Dans le cadre de l’élaboration de 
son futur Schéma 

de cohérence territoriale (Scot), 
l’aire métropolitaine lyonnaise 
s’est lancée depuis 2004 dans 
une démarche de coordination, 
baptisée Inter-Scot. Elle réfléchit et 

fait avancer de concert 9 territoires 
voisins, soit 743 communes 
et 2,65 millions d’habitants. 
Les questions d’habitat, 
de déplacement, de développement 

commercial, d’organisation 
de l’espace sont ainsi posées 
à grande échelle avec l’ambition 
d’apporter de meilleures réponses 
aux attentes des habitants. 
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L’avenir de l’agglomération 

s’imagine aujourd’hui 

au-delà de ses frontières 

institutionnelles.
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attirante

Le visage de l’agglomération 
de  dema i n  s e  de s s i ne 

aujourd’hui. Avec la démarche 
Lyon 2020, la métropole se pro-
jette dans l’avenir et constitue 
un plan de référence autour de 
deux idées principales : déve-
lopper la visibilité internationale 
de l’agglomération et favoriser 
le sentiment de fi erté et d’apparte-
nance au territoire des habitants. 
Cette réfl exion doit permettre 
au Grand Lyon de rester attractif 
et d’apporter une contribution 
positive aux enjeux de la planète.
Lyon 2020 fonctionne depuis 
2004 sur la base de groupes de 
travail et de débats prospectifs 
associant élus et société civile 
autour de neuf thèmes emblé-
matiques : les f leuves, la gas-
tronomie, la lumière, la mode, 
la santé, la solidarité, le cinéma 

et les nouvelles images, la danse 
et les arts vivants, ainsi que le 
sport. Chacun de ces sujets est 
exploré af in de faire émerger 
des initiatives et les symboles 
de demain visibles internationa-
lement et compréhensibles par 
tous. L’ensemble de ces travaux 
permet de nourrir une vision 
métropolitaine traçant les grandes 
lignes des politiques futures en 
liaison avec les autres démarches, 
notamment le Schéma de cohé-
rence territoriale (Scot). 

Lyon 2020, 
vision d’avenir pour 
la métropole 
PERSPECTIVES  Faire « Lyon 2020 », 

c’est imaginer la métropole de demain. 

Élus et Grands Lyonnais travaillent ensemble 

autour de neuf thèmes emblématiques.

Neuf thèmes, 
neuf emblèmes !

 Les fleuves : ils retrouvent toute leur place 
avec les nouveaux aménagements urbains 
et redeviennent des lieux de vie et d’activité.

 La gastronomie : historiquement reconnue 
comme capitale gastronomique, Lyon connaît 
actuellement une nouvelle effervescence 
qui confirmera sa place demain.

 La santé : à travers son histoire, Lyon 
possède une grande légitimité. Le poids 
économique de ce secteur est considérable, 
porté par de nombreux projets comme Lyon 
Biopôle, le Cancéropôle, Biovision, ou le P4.

 La solidarité : dynamique dans 
les domaines de l’ingénierie sociale, 
la solidarité internationale et l’économie 
solidaire, l’agglomération veut conforter 
sa capacité d’influence et d’innovation.

 Le cinéma et les nouvelles images : 
berceau du septième art, véritable pôle images, 
la région lyonnaise est aussi une des places 
fortes de l’industrie du jeu vidéo en Europe. 
Originalité : la concentration des éditeurs 
et des studios de développement.

 La danse et les arts vivants : riche 
d’institutions de très haut niveau, d’événements 
de réputation internationale, de multiples 
compagnies, lieux d’expérimentation et 
initiatives, la métropole est un pôle artistique 
majeur. Comment demain en faire une scène 
incontournable de l’art en France ?

 Le sport : il génère la fierté 
d’appartenance au territoire 
et assure le rayonnement de 
la ville en France et à l’étranger. 

 La lumière : cette filière contribue 
fortement au rayonnement de Lyon. 
La mise en lumière de l’agglomération 
représente un enjeu symbolique fort 
pour les prochaines années.

 Modes de vie, modes de ville : entre 
des savoir-faire locaux illustres et 
l’organisation d’événements prestigieux, 
Lyon veut être reconnue comme une métropole 
de création et d’avant-garde. 


